
1 – COMMUNICATION DES OBSERVATIONS DÉFINITIVES DE LA CHAMBRE 
RÉGIONALE DES COMPTES PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR SUR LA GESTION 
DE LA COMMUNE DE SAINT-MAXIMIN-LA-SAINTE-BAUME 
 
Par courrier en date du 3 janvier 2018, reçu en mairie le 4 janvier 2018, la Chambre Régionale des 
Comptes Provence-Alpes-Côte d’Azur a transmis le rapport d’observations définitives sur la gestion de 
la Commune concernant les exercices 2011 et suivants. 
 
L’article L. 243-6 du Code des Juridictions financières prévoit que :  

Le rapport d'observations définitives est communiqué par l'exécutif de la collectivité territoriale ou de 
l'établissement public à son assemblée délibérante, dès sa plus proche réunion. Il fait l'objet d'une inscription à 
l'ordre du jour de l'assemblée délibérante ; il est joint à la convocation adressée à chacun des membres de 
l'assemblée et donne lieu à un débat. 

 
Ainsi, et conformément aux dispositions susvisées, le rapport d’observations définitives ainsi que la 
réponse de la Commune doivent être communiqués à l’assemblée délibérante, et donner ensuite lieu à 
débat. 
 
Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal : 

– de prendre acte de la communication à l’Assemblée du rapport d’observations définitives de la 
Chambre Régionale des Comptes Provence-Alpes-Côte d’Azur sur la gestion de la Commune 
concernant les exercices 2011 et suivants ainsi que de la réponse de la Commune communiquée 
à la Chambre Régionale des Comptes ; 

– de prendre acte du débat relatif au rapport d’observations définitives de la Chambre Régionale 
des Comptes Provence-Alpes-Côte d’Azur sur la gestion de la Commune concernant les 
exercices 2011 et suivants. 

 


